ARRÊTE PORTANT ATTRIBUTION D’UNE PRIME DE RESPONSABILITE

 Au Directeur général des services 
Le Maire (ou le Président) de ……………., 
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
(Pour les CDG) Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, notamment son article 28,

Vu le décret n° 87-1101 modifié portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés 

Vu le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire de certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,

Pour les emplois fonctionnels créés dans les établissements publics recensés à l’article L 412-6 du CGFP :

Vu le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 modifié fixant la liste des établissements publics mentionnés à l’article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu la délibération n° … du … portant création d’un emploi fonctionnel de … (Directeur Général des Services -DGS des … (catégorie de la collectivité territoriale ou de l’établissement) de la strate de … à … habitants,

Vu la délibération n°… du … portant attribution d’une prime de responsabilité à l’emploi fonctionnel de directeur général des services,

Vu l’arrêté n°… du … portant détachement de M. … sur l’emploi fonctionnel de Directeur général des services.

Considérant que les fonctions exercées et les contraintes afférentes justifient l’octroi d’une prime de responsabilité.

ARRETE

ARTICLE 1 :
M………………….., nommé Directeur général des services, percevra la prime de responsabilité à compter du …………….
ARTICLE 2 : La prime de responsabilité est payable mensuellement en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension du bénéficiaire mentionné à l’article 1 le taux de … %. (dans la limite fixée par la délibération ayant institué cette prime).
NB : dans la limite réglementaire de 15 % maximum du traitement soumis à retenue pour pension (NBI comprise dès lors que l’agent en bénéficie).
Article 3 : 
Le versement de cette prime sera interrompu lorsque le bénéficiaire mentionné à l’article 1 n’exercera pas, pour quelque raison que ce soit, la fonction correspondant à son emploi, sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte épargne temps-CET, maladie ordinaire, maternité ou de congé pour invalidité temporaire imputable au service -CITIS.

Article 4 : 
Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation au comptable de la collectivité.

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire

Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     

Les mentions en italiques sont à retirer de l’arrêté définitif 
Modifié en août 2024


